
Tuto ShareConfère - 
Présenter un patient 
depuis le site et 
depuis votre compte

Allez sur la page de ShareConfère  www.shareconfrère.com ou au portail de la FSMR 

(fsmr.shareconfrere.com)- Vous pourrez ensuite partager un patient en demandant un avis, 

en le présentant à un Staff ou en l’incluant dans une cohorte

Depuis le site sharechonfrere.com



Pour partager un patient vous n’avez qu’à taper dans la barre de recherche le nom du 

praticien, de la RCP, de la pathologie, du service ou encore de l’établissement

Depuis le site sharechonfrere.com

Vous arrivez directement sur la page de connexion puis de création du 

patient pour la téléexpertise 

Depuis le site sharechonfrere.com



Le correspondant recevra un email pour l’informer de cette demande et vous recevrez 

également un email dès qu’une réponse aura été donnée via l’Avis, le Staff ou la Cohorte

Depuis le site sharechonfrere.com

Connectez vous à  www.shareconfrère.com et vous pourrez ensuite créer et partager un 

patient en demandant un avis, en le présentant à un Staff ou en l’incluant dans une cohorte

Depuis votre compte



Vous pouvez également commencer par créer le patent et ensuite le rattacher à une 

téléexpertise : demander un Avis, en le présentant à un Staff ou en l’incluant dans une cohorte

Depuis votre compte

Une fois le patient créé vous pourrez cliquer dessus, aller dans le 3ème onglet 

“Téléexpertise” et l’intégrer directement à un Avis, Staff ou Cohorte

Depuis votre compte



Des questions ? 

contact@shareconfrere.com


